
galeries qui 
sont des  
écosystèmes 
naturels    
garantissant 
à la        
Commune un  
certain    
équilibre  
écologique. 

Ensuite, sur le plan   
économique, les sites 
humides constituent un 
atout très important pour 
la Commune. Les      
rivières qui sont en gran-
de partie navigables 
sont empruntées par 
toute la population pour 

Notre Environnement :   

Quelles sont les sites  
humides d’importance 
stratégique (écologique   
économique ou      socio-
culturelle) de votre terri-
toire ?  

��������	��
  :  

Je tiens avant tout à   
remercier sincèrement le 
CIPCRE-Bénin pour le 
fait qu’il s’intéresse aux 
sites humides. D’abord je 
dirai que la Commune     
d’Adjarra dispose de 
beaucoup de sites      
humides. Les plus       
importants sont ceux des 

Arrondissements de   
Médédjonou et           
d’Aglogbè. Au plan     
écologique, il s’agit d’un 
milieu traversé par une 
rivière qui constitue la 
frontière entre le Bénin et 
le Nigéria. On n’y   re-
trouve beaucoup de 
mangroves et de   forêts        

La Vision de la Commune d’Adjarra pour les sites hu mides.  
(entretien avec Monsieur ��������	��
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Éditorial   

saison,  maraîchage, etc. 
Les ressources biologiques notamment certaines      
espèces végétales comme le palmier raphia, le thalia,          
le typha, les joncacées, les cypéracées sont pour les 
populations pauvres  des ressources indispensables 
pour l’habitat, la phytothérapie, l’artisanat, etc.  
Au plan écologique, les zones humides ont plusieurs 
fonctions vitales : la recharge des eaux souterraines, 
l’épuration de l’eau, la maîtrise des crues, l’atténuation 
des changements climatiques, la stabilisation du littoral 
et  protection  contre  les  tempêtes,  la  rétention  et 
l’exportation des sédiments et nutriments. 
  

Un trésor gaspillé !  
Malheureusement, les écosystèmes humides sont     
menacés car leur exploitation est mal maîtrisée : 
¨ les plans et cours d’eau font l’objet de surexploitation 

et de dégradation continue; 
¨ les formations marécageuses diminuent en superficie 

et en qualité ; 
¨ les exutoires naturels sont comblés; 
¨ l’occupation des terres ne se fait pas de façon       

planifiée et éco�
����	�	�������
��	��	���
Pour arrêter la saignée, il est urgent que l’État, les  
Communes et les Organisations de la société civile  
s’engagent dans un militantisme affiché. Il y va de la 
survie des générations présentes et futures. 

%����
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     Selon la Convention 
de Ramsar signée de-
puis 1971,  les zones 
humides  sont  des  
étendues de marais,    
de fagnes, de tourbières 
ou d'eaux  naturelles ou 
artificielles, permanentes 

ou temporaires, où l'eau est stagnante ou courante, dou-
ce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d'eau 
marine dont la profondeur à marée basse n'excède pas 
six     mètres. 
En ratifiant cette convention le 24 janvier 2000, le Bénin y  
a  inscrit   deux  sites  immatriculés  1017  et  1018 
concernant respectivement: 
¨ Le complexe ouest constitué par la basse vallée du 

Couffo, le lac Ahémé, le Chenal Aho et la lagune   
côtière ; 

¨ le complexe est constitué par le bas-delta de l’Ouémé 
et la Sô, le lac Nokoué, le Chenal de Cotonou et la  
lagune de Porto-Novo. 

 

Un trésor mal maîtrisé ! 
En réalité, au plan économique, les zones humides sont 
parmi les systèmes les plus productifs. Ces zones      
recèlent des ressources naturelles indispensables pour 
les activités économiques des nombreuses populations    
riveraines : pêche, pisciculture, agriculture de contre   

Elidja ZOSSOU  
Directeur National CIPCRE-Bénin 

(1����*#.��2 ���

Les zones humides : trésor mal maîtrisé, trésor gas pillé ! �
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Un arrêté interministériel pour une meilleure gesti on des espaces scolaires 
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Notre temps 

Perspectives   
Suite à l’institutionnalisation du PAMES, il 
est prévu de :  
 

· Elaborer et mettre en œuvre un plan de com-
munication autour du PAMES ; 

· Renforcer les capacités des acteurs de            
l’école béninoise ; 

· Mobiliser des ressources pour appuyer tech-
niquement, matériellement et financièrement 
les établissements qui se seraient engagés 
dans la réalisation de leur PAMES ; 

· Contribuer au suivi et à la capitalisation de la 
mise en œuvre du PAMES au Bénin.  

La justesse  de  l’initiative  de  l’ONG 
Cercle  International  pour  la  Promotion  de   
la Création  (CIPCRE-Bénin ),  relative  à  la  
nécessité pour chaque établissement scolaire 
de disposer  d’un ‘’Plan d’Aménagement de 
l’Espace Scolaire’’ (PAMES), a été reconnue 
en 2008 par les principaux acteurs du Ministère 
de l’Enseignement Maternel et Primaire 
(MEMP) et ceux du Ministère de l’Enseigne-
ment Secondaire et de la Formation Technique 
et Professionnelle (MESFTP).  

 

A ce sujet, s’est tenu le 10 octobre 
2008, dans la salle de réunion de la Commis-
sion Nationale Béninoise pour l’UNESCO, l’ate-
lier national de réflexion sur l’initiative PAMES 
organisé conjointement par le MEMP,  le 
MESFTP et le CIPCRE-Bénin. 

 

 A l’issue de cet important atelier, les 
participants ont recommandé l’officialisation de 
l’initiative PAMES et son inscription dans les 
actions prioritaires du MEMP et du MESFTP. 
 

Seulement deux mois après l’Atelier Na-
tional, les deux ministres concernés ont signé 
le 30 décembre 2008 l’Arrêté Interministériel  
N°204/MEMP/MESFTP/DC/SGM/DPP/DIEM/SP 
portant institutionnalisation du PAMES dans les 
établissements d’enseignement maternel, pri-
maire et secondaire. Désormais, pour compter 
du 30 décembre 2008, le PAMES est officialisé 
et devra être considéré comme un outil de base 
pour l’aménagement des espaces scolaires en 
République du Bénin.  

Guénoukpa BARKA  
dit Chabi Sanwé 

Coordonnateur d’Unité  
au CIPCRE-Bénin  

Ci-dessous quelques séquences de l’Arrêté . 



des échanges avec le Nigéria : le 
commerce transfrontalier y est 
donc fortement développé. Les 
ressources végétales en général 
et le palmier raphia en particulier 
sont assez exploitées par les 
populations. Elles en tirent divers 
produits dont le vin de palme 
pour la préparation de l’alcool, 
les palmes et leurs branches, 
pour la construction et la fabrica-
tion de différents meubles.  Rete-
nons simplement que les sites 
humides de la Commune        
regorgent d’importantes         
ressources économiques qui de-
vront être valorisées de façon 
durable.      

     Sur le plan socioculturel les 
populations en tirent beaucoup 
de profit. Plusieurs pratiques 
cultuelles s’y mènent pour le    

bien-être et le bonheur des       
populations ; c’est un peu dans ce 
cadre que l’Eglise du Christianis-
me Céleste vient de choisir un site 
à Tchakou, dans l’Arrondissement 
de  Médédjonou pour construire 
son siège mondial.�

N.E : Sur quel(s) site(s) humide(s) 
y a-t-il eu des actions spécifiques 
de valorisation ? 

A.G. : Presque tous les sites de la 
Commune font objet d’intervention 
en ce qui concerne leur             
valorisation. La Mairie a initié entre 
autres le projet de gestion des   
ordures ménagères pour éviter 
que ces dernières ne continuent 
de polluer les eaux des sites     
humides. Ledit projet a donné 
naissance au Centre de traitement 
des Déchets Solides  (CEDES) qui 
a pour mission de traiter les      
déchets pour en faire du compost. 

Par ailleurs, la Mairie appuie     
régulièrement diverses activités 
des exploitants des sites humides 
en leur accordant des appuis   
techniques, matériels et            
financiers ; c’est le cas des      
femmes maraîchères qui sont en 
association sur le site de CEDES. 

N.E : Quelles sont les difficultés 
actuelles de la Commune en ma-

tière de valorisation desdits      
sites ?  

A.G. : Notre principale difficulté 
aujourd’hui est financière. Il nous 
faut des moyens pour mieux    
valoriser les sites humides et 
nous sollicitons à cet effet toutes 
les  compétences pour se joindre 
à nous pour relever les défis. 

 N.E : Quels regard avez-vous sur 
l’état actuel des sites humides de 
l’Ouémé et du Bénin ?  

A.G. : Le Département de    
l’Ouémé dispose de beaucoup de 
sites humides puisqu’il abrite tou-
te la basse vallée du plus grand 
fleuve du Bénin dont il porte le 
nom. Mais à mon avis,          jus-
qu’aujourd’hui, toute la vallée en 
question est encore très mal ex-
ploitée. En ma qualité de     Prési-
dent de la Communauté des 
Communes de l’Ouémé (CCO), je 
pense qu’il faut une véritable    
politique agricole basée sur la 
promotion de petites exploitations 
modernes et familiales et que les 
populations peuvent facilement 
maîtriser. 

Entretien réalisé par: 
 Philémon  SOTON et   

Paulin J. DOSSOU   
(Equipe UCOME/CIPCRE-Bénin) 

La Vision de la Commune d’Adjarra pour les sites hu mides �(suite) 
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Célébration de la Journée Mondiale des Zones Humide s : le Forum Biodiversité scrute le fleuve Ouémé. �

   Les 1er et 2 février 2009, s’est   
effectuée une sortie écotouristique 
des membres du Forum Biodiversité 
au cœur du fleuve Ouémé, notam-
ment à Sagon (Ouinhi) et à Agonvè 
(Zangnanado). Conduite par l’ONG 
«Nature Tropicale», cette expédition 
s’inscrit dans le cadre de la journée 
mondiale des zones humides (JMZ) 
qui se tient le 02 février de chaque 
année et dont l’édition de 2009 porte 
sur le thème : D’amont en aval, les 
zones humides nous relient les 
uns aux   autres. 
   Le premier jour qui était consacré 
aux visites des lacs Slé et Azli a  
permis de constater que ces deux 

écosystèmes humides 
sont      surexploités par 
les populations. Le lac 
Slé est très ensablé     et 
t rès  appauvr i  en             
ressources halieutiques 
surtout à cause de l’inexistence d’une 
végétation digne du nom sur ses 
bords, tandis que le lac Azli est    re-
lativement plus bordé de végétation 
mais aussi surexploité.  
    Le deuxième jour, le 2 février, a   
été consacré à l ’observation          
des Lamantins d’Afrique   (Trichechus  
senegalensis). Pour une protection 
durable de cette espèce, il est mis en 
place des éco-gardes qui, avec     

l’appui - accompagne-
ment de l’ONG «Nature 
Tropicale», mènent des 
activités d’IEC et de 
surveillance autour du 
‘’sanctuaire lamantin’’. 

Signalons que l’expédition écologique 
a enregistré la participation de plus 
d’une vingtaine de personnes (dont 8 
femmes) provenant de plus de 10 
ONG à savoir: ANECH, CIDEV,    
CIPCRE-Bénin, CREDI, Ecobenin, 
GRABE-Bénin, NT,OCSED, Sinaï, 
VADID, etc. 

Isidore HEDOKINGBE, 
 Directeur Exécutif de VADID-ONG  

Membre du Forum Biodiversité 
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  1. Hygiène et Assainissement dans la Commune des Ag uégués : Quatre défis prioritaires à re lever      

��� ,��<�(��'�	�����

Du piment dans les yeux !  
���,1����3�������

������������ �
������ $�� ���	��� 
�� 	�� �0%�������� 
��
	��
�	�	���	�����	���5��
���	���	�	�	6������%�
���$	������	��7	�8��

����������	��	6� ���
������	�	��� �	�� 7	�85� �	��	6�
$	� �0	��� ���� �	�� ��	$�5� ����� �
���	6� �	��7	�8� �9	�
����$������:�����%$���	�	����
�

�$*��)#�����

����������
��	��
����	���	�;��$���
����-�������	��	 ��
���	��� ��8� ��	$�5� �	�� �	�;�� 
�����	�� <
������	�=�
�����	��� ��� ;��:�-	��� $	� �0	��� ��0���� �	��
�	������ ��
����$	�	�����8�7	�8��
�

�������6	77	8��4#���(�6����4����
'��(����%��)����(��������*+���

�����������'�	���                                                

��������������������������������������������������� ��������������                                                                                                             N° 02 / 2009, Notre Environnement  

2. Étude sur la traite des enfants à des fins d’exp loitation sexuelle au Bénin. 

· Identifier la 
destination et le 
nombre de      
jeunes filles 
victimes ou tou-
chées par la 
traite à des fins 
d’exploitation 
sexuelle à l’in-
térieur du Bénin comme à l’ex-
térieur ;  

Les résultats de l’étude ont été 
présentés du 29 octobre au 21 
novembre 2008 à plusieurs ac-
teurs représentant les institutions 
étatiques, des organisations na-
tionales et internationales impli-
quées dans la lutte contre la trai-
te des enfants et la protection de 
l’enfance. 
Ces acteurs ont saisi l’occasion 
pour échanger sur la pertinence 
du sujet et les stratégies de lutte 
pour combattre ce fléau assez 
développé dans notre pays.  

En perspective, 
CIPCRE envi-
sage de mener 
une vaste cam-
pagne d’infor-
mation, de 
conscientisa-
tion, d’éduca-

tion et de mobilisation publique 
contre le phénomène au Bénin. 
Cette campagne consistera en : 
· La réalisation et la diffusion 

d’un livre blanc sur le phénomè-
ne ; 

· L’organisation d’une conférence 
publique ; 

· Des campagnes de sensibilisa-
tion dans les écoles, dans les 
communautés de foi et sur les 
média de la presse béninoise. 

 

  Edmée SAY GUIDI 

Chargée / TEFES  
CIPCRE-Bénin 

          La situation d’insalubrité 
dans la Commune des Aguégués 
a amené les autorités communales 
à y accorder une attention         
particulière en insérant la          
préoccupation dans les micro-
projets soumis au CIPCRE-Bénin. 
A ce sujet, une  étude vient d’être 
faite par une équipe composée 
des techniciens de la Mairie et des 
personnes ressources du         
CIPCRE-Bénin.  

Au terme de l’étude, quatre  (4) 
principaux défis sont à relever 
pour améliorer les conditions de 
vie des populations. Il s’agit de : 
- la gestion rationnelle et saine 

des déjection 
animales ; 
- l’assainisse-
ment des 
voies publi-
ques ; 
- la détermi-

nation d’une forme de gestion 
saine des fèces en zone         
humide ; 
 - la gestion  rationnelle et écolo-
gique des déchets solides ména-
gers.   
 Dans ce cadre, il est en-
gagé un processus participatif de 
planification et de mise en œu-
vre d’actions concrètes.  

Jacques SOUDE   
Coordonnateur au CIPCRE-Bénin 

         L’ONG CIPCRE a initiée une 
étude exploratoire au cours du 2nd  
trimestre de 2008 sur la traite des 
enfants à des fins d’exploitation 
sexuelle au Bénin. L’objectif géné-
ral visé par l’étude est d’analyser la 
situation qui prévaut au Bénin en 
matière de Traite des Enfants à 
des Fins d’Exploitation Sexuelle 
(TEFES) et plus spécifiquement 
de :  

· Montrer l’existence du phénomè-
ne de la traite des enfants à des 
fins d’exploitation sexuelle au Bé-
nin  par l’identification des circuits 
et des régions affectées par le 
phénomène ;  

· Identifier les acteurs et les com-
plices de cette forme de traite et 
d’en dresser le profil des enfants 
victimes ; 

· Déterminer les causes et les 
conséquences de la traite sur les 
victimes et sur la société ; 

· Analyser la législation béninoise 
en la matière ; 


